
SOUTENIR

FAIRE ENTENDRE SA VOIX
en étant plus nombreux pour

défendre les intérêts des personnes
en situation de handicap : création

de places, reconnaissance sociale et
revalorisation des métiers de

l’autonomie, etc.

Votre adhésion est un acte 
de solidarité envers notre

association.

le conseil d’administration de
l’APEI et intégrer des

commissions participatives et
groupes de travail qui aident à

la décision.
(Sous réserve d’avoir acquitté la

cotisation 2026 avant le 31 mai cf
réglement intérieur)

autour de valeurs et de projets
et avoir la possibilité de devenir

administrateur pour les
défendre.

APEI DE CHAMBÉRY
5 BONNES RAISONS DE

DEVENIR 
ADHÉRENT 

L’APEI de Chambéry, c’est
vous, c’est nous, ce sont les

personnes accompagnées, les
professionnels, les familles et
les amis des établissements et

services qui la composent !

ELIRE

FAIRE COMMUNAUTÉ
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REJOIGNEZ-NOUS !

CONTRIBUER

2026 s’illumine de nos rencontres



Pour adhérer, il est nécessaire de payer une cotisation annuelle. 

POUR LES PARENTS ET PERSONNES
ACCOMPAGNÉES : 
Cette cotisation est de 110 € 
(adhésion à l’APEI + instances représentatives aux niveaux
départemental (UDAPEI), régional (UNAPEI Auvergne
Rhône-Alpes) et national (UNAPEI)), chaque instance
représentant son territoire.

POUR LES AMIS : 
Deux types d’adhésion sont possibles :

• 49 €
 (adhésion à l’APEI de Chambéry uniquement).

• 110 € 
(adhésion à l’APEI de Chambéry + instances
représentatives aux niveaux départemental (UDAPEI),
régional (UNAPEI Auvergne Rhône-Alpes) et national
(UNAPEI))

Vous pouvez :

- compléter le coupon d’adhésion ci-joint et le
retourner au secrétariat du siège social avec

votre paiement.

- payer votre adhésion en ligne sur 
www.apeichambery.com/devenir-adhérent

L’adhésion ne nécessite pas l’implication systématique de l’adhérent dans l’activité
de l’association, mais toutes les personnes qui souhaitent s’investir sont les
bienvenues. Le président est à votre disposition pour échanger à ce sujet.

L’adhésion ouvre le droit à une
réduction d’impôt sur le revenu
égale à 66% du montant de la
cotisation.

APEI de Chambéry - siège social - 127 rue du larzac 73000 Chambéry -
Tél : 04 79 72 35 54 - siege@apeichambery.com


